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Objet: Matières premières critiques 

- Informations communiquées par la Présidence 
  

Les délégations trouveront, ci-joint, une note de la Présidence sur les « Matières premières 

critiques » en vue des points divers au Conseil « Compétitivité » du 24 février 2022. 
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ANNEXE 

Point divers « Matières premières critiques »  

Les travaux en cours sur les matières premières ont en particulier permis d’insister sur l’importance 

de sécuriser les approvisionnements, internes comme externes, en matières premières critiques pour 

l’industrie européenne. Il a été convenu de l’urgence à agir en faveur de la sécurisation de nos 

approvisionnements en matières premières en particulier en (i) s’approvisionnant hors de l’Union, 

(ii) recyclant, pour conserver dans l’Union les matières premières qui y sont déjà et, (iii) extrayant 

des matières premières dans l’Union. La Commission a indiqué qu’elle allait engager des travaux à 

cette fin.  

La Présidence souhaite donc permettre à la Commission de présenter les travaux engagés ainsi que 

les prochaines étapes envisagées pour parvenir aux objectifs définis en commun.  
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